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Le Président
          -        Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte
          -        Informe qu'en application des dispositions de l'Article L.2131-1 du CGCT et de
                    l'Article R.421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération 
                    peut faire l'objet d'un recours,devan le Tribunal Administratif de 
                    Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou affichage,
                    ainsi que de sa transmission au représentant de l'Etat.
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